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DEPARTEMENT DU VAL D'OISE


REPUBLIQUE FRANCAISE

ARRONDISSEMENT DE PONTOISE


CANTON DE TAVERNY


* * * *


COMMUNE DE FREPILLON

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

En date du 4 mai 2006

L’an deux mil six, le quatre mai à 21 heures précises, les membres du Conseil municipal légalement et individuellement convoqués le 23 mars 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Bernard TAILLY, Maire.

Membres présents : Yves GITTON, Alain MORICE, Michelle TORTOSA, Jean BENITEZ DE LUGO, (maires adjoints) 

Martine BERNARD, Jean-Pierre DUCHESNE, Roger MIGNOT, Andrée SIGWALD, Patricia ZEISS, (conseillers municipaux)

Membres représentés par pouvoir : 

Claude MOUGIN, pouvoir donné à Yves GITTON

Micheline MAINGUET, pouvoir donné à Michelle TORTOSA

Jean-Paul PAZAT, pouvoir donné à Roger MIGNOT

Dominique BERNARD, pouvoir donnée à Martine BERNARD

Membres absents : Paula FERREIRA, Eric MONTUCLARD, Pascale HUGON

Secrétaire de séance : Michelle TORTOSA

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Bernard TAILLY, Maire, à 21 heures.

Il est procédé à l’appel des conseillers.


Approbation du compte-rendu de la réunion du 30 mars 2006.

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

1. RESSOURCES - FINANCES

1.1. Demande de subvention dans le cadre de la DGE année 2006
Rapporteur : Monsieur le Maire
Monsieur le Maire rappelle qu’en application du code général des Collectivités territoriales, la commune de Frépillon fiscalement défavorisée est éligible à la dotation globale d’équipement.

Dans sa circulaire du 9 février 2006, Monsieur le Préfet a fixé les modalités d’attribution de la DGE. Dans ce cadre, l’aménagement urbain de la place de l’Eglise peut être retenue. Le montant des travaux pour la tranche fonctionnelle s’élève à 326 425 €. Le concours financier de l’Etat peut atteindre 45 % pour ce type d’opération.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à solliciter auprès de l’Etat une subvention dans le cadre de la DGE 2006. 

1.2. Demande de subvention sur l’enveloppe parlementaire de Madame le Sénateur 
Rapporteur : Monsieur le Maire
Dans sa séance du 30 mars 2006, le Conseil municipal a délibéré afin qu’une subvention sur l’enveloppe parlementaire de Madame le Sénateur soit sollicitée dans le cadre de l’opération d’aménagement de la place de l’Eglise et de ses abords. Monsieur le Maire explique que cette opération étant éligible dans le cadre de la DGE année 2006, il est fort probable que le cumul des aides ne soient pas possible. Il propose donc l’abrogation de la délibération susvisée et de solliciter une nouvelle subvention pour la requalification de la Grande rue.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, abroge la délibération du 30 mars 2006 et autorise Monsieur le Maire à solliciter une nouvelle subvention auprès de Madame le Sénateur.

2. ENFANCE
2.1. Signature de l’avenant n°1 au contrat d’objectif du LAEP avec la CAF
Rapporteur : Alain MORICE
Monsieur le Maire adjoint sollicite l’autorisation des membres du Conseil municipal pour la signature de l’avenant n°1 au contrat d’objectif du LAEP avec la CAF. Il rappelle la fréquentation de ce lieu et son amplitude horaire et informe de son transfert à la maison des associations.

La signature de cet avenant précisant l’objectif du LAEP est nécessaire pour la pérennisation de ce service qui, à terme, sera transféré à la Communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Impressionnistes.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 avec la CAF pour une durée de 3 ans à compter du 1er février 2006.

3. ADMINISTRATION GENERALE
3.1. Désignation d’un délégué titulaire auprès du syndicat intercommunal de la Vallée du Rû et du Montubois
Rapporteur : Monsieur Le Maire

Dominique BERNARD avait été désigné titulaire auprès du SIVRM afin d’y représenter la commune. Comme évoqué lors du dernier Conseil municipal, ses activités professionnelles et associatives ne sont pas toujours compatibles avec les réunions du syndicat.

Le Conseil municipal, à l’unanimité désigne Bernard TAILLY, Maire, en qualité de délégué titulaire auprès du SIVRM en remplacement de Dominique BERNARD.
3.2. Désignation d’un membre auprès de la commission communale des impôts directs
Rapporteur : Monsieur Le Maire

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’il s’avère nécessaire de remplacer en qualité de membre de la commission communale des impôts direct, Pascale HUGON qui de par ses activités ne peut y siéger.
Jean-Pierre DUCHESNE est volontaire pour la remplacer.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve sa candidature.

QUESTIONS DIVERSES
· Demande d’autorisation de solliciter une subvention auprès du Conseil général et du Conseil régional dans le cadre de l’aménagement du village 
Rapporteur : Monsieur Le Maire

Monsieur le Maire sollicite du Conseil municipal une autorisation de principe afin d’obtenir dans le cadre de l’aménagement du village - Grande rue (éclairage, mobilier urbain etc…) une subvention du Conseil général et régional pouvant atteindre respectivement 25 % et 30 % du coût.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à solliciter cette subvention et à déposer le dossier s’y rapportant.

· Autorisation d’ester en justice

Rapporteur : Monsieur Le Maire

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que l’Union des maires du Val-d’Oise a déposé un recours de pleine juridiction contre l’arrêté du Préfet du 7 novembre 2005. Il rappelle que cet arrêté a prononcé la carence des communes du Val-d’Oise et a fixé le taux de majoration du prélèvement par logement manquant dans le cadre de la loi SRU.

Pour pouvoir défendre la commune, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à ester en justice et à désigner un avocat.

Sur la désignation et le coût de l’avocat, Monsieur le Maire précise que ce dernier sera celui de l’Union des maires et que les frais seront minimes compte tenu de la mutualisation de l’action.

· Acquisition parcelle ZA 65 – transformation ZA 128

Rapporteur : Monsieur Le Maire

Le 30 mars dernier, le Conseil municipal a décidé d’acquérir la parcelle ZA 65 située à côté du cimetière communal, toutefois, compte tenu du document d’arpentage concernant la division de cette parcelle en deux, l’une restant propriété de l’Etat et acquise lors de la construction de la RN 184, Monsieur le Maire propose que la délibération soit abrogée et remplacée.
La commune de Frépillon se porte acquéreur de la parcelle ZA 128 pour une superficie de 4 a 49 ca.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’acquisition de la parcelle ZA 128.

· Biens vacants – Impasse de la Tronche parcelles AD 533-534-535
Rapporteur : Monsieur Le Maire

Il est rappelé au Conseil municipal l’historique de ce bien vacant situé Impasse de la Tronche. Ces biens ont été préssentis biens vacants et sans maîtres avant la promulgation de la loi de 2004 attribuant ce type de biens directement aux communes et non à l’Etat.
L’Etat propose donc la vente de ces parcelles pour un montant de 1 130 €. Monsieur le Maire est intervenu à maintes reprises auprès des services de l’Etat pour obtenir à titre gratuit ces parcelles qui sont nécessaires pour la construction de logements sociaux. En l’absence de réponse et compte tenu du délai qui expire, l’accord du Conseil municipal est sollicité pour l’acquisition de ce bien vacant.

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à acquérir les dites parcelles d’une superficie totale de      61 m² pour un montant de 1 130 €.

· DEGRADATIONS DE VEHICULES
Martine BERNARD, conseillère municipale fait un point sur l’avancement du dossier relatif aux larcins commis par des enfants sur des véhicules.

Elle se félicite de la fin amiable de cet incident pour la quasi-totalité des propriétaires et cela grâce à la réunion de conciliation initiée par Monsieur le Maire et aux excuses présentés par les enfants.

L’ordre du jour est épuisé, Monsieur le Maire lève la séance du Conseil municipal à 22 h 15.



Bernard TAILLY



Maire,
